
Procédure de rupture conventionnelle 

Entretien
préparatoire

Pas de formalisme imposé par la loi pour la tenue du ou des entretiens

Le salarié peut se faire assister par: 

Si le salarié se fait assister, l'employeur peut également se faire assister par: 
Entretien(s)

suivants
facultatif (s)

Un salarié de l'entreprise
Un conseillé du salarié en l'absence d'institution représentative
du personnel dans l'entreprise 

une personne de son choix appartenant au personnel de l'entreprise
pour les employeurs de moins de 50 salariés
- un membre de son organisation syndicale
- ou tout autre employeur relevant de la même branche

Signature de
la convention

de
rupture

à compter du lendemain de la signature de la convention
Envoi possible de la demande d'homologation dès le lendemain de la fin de ce délai

Délai de rétractation - 15 jours calendaires

Demande 
d'

homologation
cerfa 14598*01

Délai d'homologation - 15 jours ouvrables
Envoi de la demande  auprès de la  DIRECCTE dont relève l'établissement
où est employé le salarié

Si le délai se termine un samedi, un dimanche ou un jour férié chomé, ce dernier est prorogé

Décision
implicite d'

homologation
Rupture possible du contrat de travail

Décision
expresse

d'
homologation

ou refus

Rupture possible du contrat de travail

Possibilité de contester la convention, l'homologation ou le refus d'homologation dans

Articles L.1237-11 à L.1237-16 et R.1237-3 du Code du travail

jusqu'au 1er jour ouvrable suivant - article R.12311 du code du travail

Si le délai se termine un samedi, un dimanche ou un jour férié chomé, ce dernier est prorogé
jusqu'au 1er jour ouvrable suivant - article R.12311 du code du travail

un délai de 12 mois devant le conseil des prud'hommes

dès le lendemain de l'expiration du délai d'instruction

dès le lendemain de la notification de
la décision d'homologation


